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Volane VIII. 15 Octobre 1897, Numéro 16.

BULLETIN
14 Octobre 1897.

** Canada.-Les journalistes de cette ville, sans distinction de
race mi de croyance, ont tenu à pcésenter à Mgr Bruchési, une
adresse de félicitations à l'occasion de son élévation au trône archié-
piscopal, et les journalistes catholiques ont assuré sa Grandeur de
leur dévouement et de leur filiale soumission aux enseignements
de l'Eglise. Cette démarche a profondément touché Mgr Bruchési
quia vu, dans cette visite, plus qu'une preuve de sympathie, mais
bien un désir marqué d'union et d'entente pour défendre les bons
pTincipes tels qu'ils sont formulés par le Souverain Pontife. Il est
certain qu'une semblable démonstration avait un caractère parti-
c-lier qui n'échappera à personne, en mettant sa Grandeur à
réme de connaître plus intimement les directeurs des grands

journaux, la puissance du jour, sans aucune contestation.
-Mgr de Montréal est parti le 9 octobre, à l'aurore, par le stea-

naer le Labrador qui le conduit à Liverpool. De là il doit se rendre
à Rorne et faire son voyage ad limina, pour offrir au Souverain
Pentife la respectueuse assurance de son entier dévouement et
de sa parfaite soumission. Sa Grandeur retrouvera à Rome, où il
a passé plusieurs années au Collège canadien, des souvenirs tou-
chants, et parmi les membres du clergé des amitiés fidèles.

De Rome, sa Grandeur doit se rendre à Burgos, où Elle vénè-
rera les reliques du Patron de la Cathédrale de Montréal, saint
.Jacques le Majeur. C'est une attention délicate, de la part de Mon-
seigneur de Montréal, de mettre ainsi à nouveau son diocèse sous
la protection de ce grand saint. L'absence de Monseigneur doit
être de trois à quatre mois.

-Le Gouvernement canadien a réussi, paraît-il, dans l'emprunt
de 10 millions de piastres, qu'il a autorisé M. Fielding à contracter
eun son nom.

Il paraît certain que le Parlement, à Ottawa, ne se réunira pas
avant l'année prochaine, au mois de janvier.

-On annonce la mort, à Paris, du supérieur général des Oblats,
le B. P. Soulier, qui avait été appelé à cette dignité en 1893.
C'était un religieux des plus vénérés. Nos condoléances à cette
conm unauté.

-ffgr Langevin est enfin entré en plune convalescence. Cette
nouvelle à réjoui les nombreux. amis de cet éloquent prélat.
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* * Angleterre.-Il n'y a rien de bien nouveau en Angleterre,
depuis une quinzaine. La révolte dans l'Inde paraît être terminée,
les tribus ayant fait leur soumission, mais il sera toujours bon
d'apporter une grande surveillance à tous les mouvements de ces
nomades, sur la fidélité desquels l'Angleterre a manifesté une
trop grande confiance. Les événements lui ont démontré que,
sous l'empire du fanatisme, il n'y avait pas à compter sur une
parfaite tranquillité et une complète soumission de leur part ; il
était pour le moins très-imprudent de s'en rapporter à ces mêmes
tribus, pour garder des positions stratégiques aussi importantes
que les passes de Khyber.

En fait, ces événements ont été un avertissement dont l'Angle-
terre fera son profit.

-Au Soudan, on signale de nouveaux succès des troupes an-
glaises, succes militaires et aussi succès diplomatiques. Les
Anglais ont en effet obtenu, par un tr.-ité avec Méhélick, de vastes
concessions de territoires, qui les rapprochent d'Harrar, un des
centres les plus importants de l'Abyssinie. Avec cette persévérance,
qui est la caractéristique du caractère anglais, ils suivent fidèle-
ment leur politique d'envahissements progressifs qui les rend si
dangereux en Afrique pbur les nations concurrentes, notamment
pour les Français et les Belges.

* Allemagne.-Le jeune empereur d'Allemagne a, pendant
cette quinzaine, laissé l'attention publique dans un repos auquel
elle n'était pas habituée. On sait que l'empereur a de grands pro-
jets pour augmenter la puissance. maritime de l'Allemagne, il
voudrait accroître sa flotte qui pourrait, à un moment donné,
devenir la rivale de l'Angleterre. L'empereur vise toujours au
très-grand, mais ce n'est pas sans de lourds impôts à demander à
son peuple,qu'il pourra réaliser cette idée. Il lui faut donc préparer
le Reichtag à adopter son projet, et surtout à accorder les subsides
nécessaires. Or, ilse produit, dans le parlement, une opposition des
plus vives. L'empereur, qui, malgré son impétuosité et sa violence
contre toute opposition à ses projets, sait parfaitement tenir compte
de l'opinion publique, a réfléchi, et une dépéche récente nous
annonce qu'il paraît décidé à revenir à des idées moins gran-
dioses, et surtout moins coûteuses. Le résultat serait le maintien
du prince de Hohenlohe au poste de chancelier. Ce maintien
n'est que provisoire, mais ce fait indique le changement de politi-
que du souverain.

Depuis quelque temps déjà, Guillaume n'a pas été heureux dans
la politique qu'il a cherché à faire triompher. Ses visites en Russie,
à Budapesth ne lui ont pas rapporté ce qu'il en espérait, et des
deux côtés, il semble n'avoir obtenu aucun résultat. Ajoutons
que son gouvernement est aux prises avec les idées socialistes, qui,
de plus en plus, prennent en Allemagne une influence et un déve-
loppement inquiétant.
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** France.-En France, on est arrivé à la fin des vacances, et
surtout des vacances parlementaires.' C'est en effet le 19 octobre
courant que le Parlement doit se réunir, et que les Chambres
vont s'ouvrir. Au mois de mai prochain, vont avoir lieu les élec-
tions générales, heure toujours critique, car c'est assez souvent le
ministère à la tête du pouvoir à ce moment qui remporte la victoire.
Actuellement, deux partis sont en présence en France, les répu-
blicains modérés auxquels se joignent les ralliés, et le parti extrê-
me, imbu d'idées socialistes et anarchiques. Nous ne sommes
point en mesure de pouvoir à distance apprécier sainement les
conditions de ces deux partis, nous n'avons pas d'éléments assez
certains pour le faire. Mais il nous semble que le ministère Méline
trouvera dans l'alliance franco-russe, dans la politique étrangère
que dirige fort heureusement M. Hanotaux, un appoint de popula-
rité, qui doit peser grandement en sa faveur. Pour les socialistes,
ils n'ont guère à présenter que des utopies dangereuses, des essais
qui ont presque toujours été un échec, comme à Carmaux, et qui
ne doivent pas leur apporter un grand secours.

Dans la dernière quinzaine, nous devons signaler le grand ban-
quet donné par le commerce et l'industrie parisienne au président
Faure. C'a été une démonstration très frappante de la sympathie
du haut commerce pour le gouvernement. Elle a fourni l'occa-
sion au président de la République d'indiquer la nouvelle orien-
tation vers laquelle la France devait porter tous les efforts de son
activité commerciale. En conseillant de s'occuper avec persévé-
rance du commerce extérieur, en recommandant de développer,
par l'immigration, les colonies que possède ce pays, M. Faure a
donné un sérieux appui aux idées qui ont fait la grandeur de
l'Angleterre, et qui, heureusement appliquées par les Français,
leur procureraient une puissance coloniale dont ils tireraient
grand profit. Il est à remarquer combien ces idées font de pro-
grès, et il ne peut y avoir pour ce pays de meilleur moyen d'obte-
nir le calme et l'union entre les ctioydns, qu'en dirigeant les bon-
nes volontés et l'activité,parfois un peu turbulentes, des intelli-
gences françaises, -vers les pays étrangers. Si ce mouvement est
poursuivi avec persistance, il doit produire d'heureux fruits.

VERAX.

POUR PROPAGER
Nous avons fait imprimer un grand nombre de feuilles, conte-

nant les louanges : Dieu soit béni, etc., recommandées aux fidèles
comme prière de réparation, pour les blasphèmes et autres paroles
impies.

Nous enverrons gratis à tous ceux qui nous en feront la demande
un nombre quelconque de ces feuilles, à la seule condition de
joindre à la lettre de demande le prix du port.
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(Suite)

TROISIÈME SOIRÉE

M. BoN3uAN. - J'aperçois plusieurs mineurs ce soir parmi la
société. Si vous l'avez pour agréable, nous causerons un peu
houillères. Voyons, père Porionet, je serais curieux de connaître
votre idée sur les charbonnages.

PoRioNET.-Oh I mon idée est bien simple: la mine aux mincurs !
M. BONJEAN. - Et vous, Lapelle, êtes-vous du même avis ?
LAPELL.- Pardi I Le terrain charbonnier est à tout le monde.

Au lieu de le donner aux houilleurs, qui exposent leur vie dans
les bures, le Gouvernement le concède aux riches actionnaires,
qui empochent les bénéfices sans courir de risque. C'est le contraire
qui devrait avoir lieu, n'est-il pas vrai, Haveresse?

HAVERESSE. -- Je crois bien, sacrebleu1 N'est-ce pas une injustice
criante de voir que nous sommes obligés, pour gagner notre vie
et celle de nos familles, de descendre dans les profondeurs de la
terre, où nous risquons à chaque instant d'être écrasés par des
blocs de rochers, asphyxiés par le grisou ou noyés dans une voie
d'eau, tandis que les richards s'engraissent de nos sueurs, habitent
des châteaux, roulent en équipage et ne se privent d'aucun plai-
sir ?... Dites t cela n'est-il pas révoltant ?

LAPELLE. - Il n'y a que des bourgeois sans cour, d'infâmes
capitalistes, comme disait l'autre jour le compagnon Boutefeu,
qui puissent trouver ça tout naturel.

M. BONJEAN. - Voulez-vous me permettre quelques observations,
mes amis ? Sans être un bourgeois sans cœur ou un inffme capi-
taliste, je vais voqs prouver que vous avez tort, complètement tort.

ToUs LES MINEURS ENSEMBLE. - Par exemple I Nous serions cu-
rieux de voir ça.

M. BONJEAN. - Porionet dit que l'Etat devrait concéder les
mines aux mineurs, au lieu de les concéder à des capitalistes.

PORIONET. - Oui ! Pourquoi aux uns et pas aux autres ? Pas de
privilège 1

M. BoNJEAN. - Il y aurait privilège, si l'Etat concédait pour
rien les mines aux capitalistes. Mais ignorez-vous donc que les
sociétés concessionnaires payent deux redevances : l'une à l'Etat,
l'autre aux propriétaires de la surface ? Donc, il n'est pas vrai de
due que PEtat accorde un avantage aux compagnies, puisqu'il le
leur fait payer.

LAPELLE. - Soit ! mais les mineurs pourraient tout aussi bien
payer ces redevances. Ils n'auraient qu'à se former en syndicats...
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M. BONJEAN. - Ils seraient bien avancés 1
LAPELLE. - Comment cela?
M. BONJEA14. - Vous ne savez donc pas qu'une mine est une

chose sans valeur aussi longtem ps que l'on n'a pas fait les travaux
nécessaires pourarriverau charbon ? Il faut creuser des puits d'ex-
haure et des puits d'aérage ; il faut des machines pour monter la
houille à la surface; il faut des machines pour épuiser tes eaux
dans les galeries; il faut des machines pour donner de l'air; il
faut des appareils pour tirer le charbon, il faut...

PORIONET. - Nous savons tout cela 1
M. BONJEAN. - Si vous savez tout cela, vous devez savoir aussi

que tous ces travaux, toutes ces machines exigent des mises de
fonds considérables et qu'il faut dépenser des mille et des mille
avant de pouvoir amener une gaillette au jour. Les ouvriers
mineurs, même réunis en syndicat, sont-ils en état de faire ces
travaux préliminaires indispensables ?

HAvEREssE.-L'Etat devrait leur prêter les capitaux nécessaires.
M. 13oNJEAN. - Fort bien ; mais comme l'Etat ne peut se pro-

curer de l'argent que par l'impôt ou par l'emprunt, les citoyens
belges devraient donc fpurnir de leur poche l'argent dont les seuls
mineurs auraient besoin.

HAvEREsSE. - Je ne vois pas où serait le mal, puisque les
mineurs payeraient l'intérêt.

M. BONJEAN. - Je vais vous le montrer. Supposons que demain
les ouvriers carriers d'Ecaussinnes, de Quenast, de Sprimont, de
l'Ourthe, trouvant., eux aussi, qu'ils ne gagnent pas assez, se syn-
diquent en vue d'exploiter des carrières pour leur propre compte.
Pour l'achat des machines, des crics, des cabestrans, des fers à
mine, etc., ils ont besoin de fortes sommes d'argent. Ils en deman-
dent au Gouvernement. Comment le Gouvernement pourrait-il
les leur refuser ? Après demain, ce sera le tour des briquetiers,
puis celui des maçons. E't ce que les carriers, les briquetiers, les
maçons seront en drdit de réclamer, les tailleurs, les cordonniers,
les tisserands, les menuisiers, les charpentiers, en un mot, tous
les corps de métier et toutes les indus'ries pourront l'exiger à leur
tour. En vertu du principe de l'égalité, l'Etat sera tenu de fournir
les capitaux, c'est-à-dire des millions et des millions. Or, je l'ai
déjà dit, il ne peut se procurer ces millions qu'en battant monnaie
sur le dos des contribuables, c'est à-dire qu'il devra arracher de
l'argent précisément à ceux qui lui demandent de l'argent.

LAGRANGE.- C'est absurde, tout bonnement.
GRAINDORGE. - Vous oubliez de dire que nous autres fermiers.

et propriétaires agricoles, nous aurions aussi le droit de nous
adresser à la bourse de Monsieur l'Etat pour faire nos petites.
affaires.

M. BONJEAN. - Sans doute.
GRAINDORGE. - Et Si les syndiqués font faillite?
M. BoNJEAN.-Les faillites seront au compte du Gouvernement,

c'està-dire de tout le monde.
LAGRANGE. - De mieux en mieux 1
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M. BONJEAN. - Je vais plus loin. Supposons que les autres mé-
tiers et industries ne réclament pas contre In privilège accordé
aux mineurs et que l'Etat concède à ceux-ci gratuitement la mine,
avec l'argent nécessaire pour la mettre au point. Vous voilà tom-
bés sur du charbon, ce qui n'arrive pas toujours. C charbon, il
faut l'extraire. Mais, pour chaque tonne (1000 kilogr.), il faut
dépenser en moyenne i franc pour l'élançonnage des galeries. Il
faut de l'huile pour les lampes; il faut des outils, des pioches, des
pics, des pelles, des haveressed, des marteaux à deux pointes. Il
faut des rails et des berlaines. Enfin, le charbon ne se rencontre
pas à chaque pas. Pour le trouver, vous savez comme moi, et
mieux que moi, qu'il faut creuser des galeries à traver bancs,
dans la pierre, faire sauter des rochers, etc., tous travauxsqui coû-
tent gros et ne rapportent rien. Qui fera ces nouvelles av ances de
fonds 1

PORIONET. - L'Etat!
M. BoNJEAN. -Toujours l'Etat. Les infàmes capitalistes ne seront

plus les actionnaires des charbonnages ; ce sera l'Etat. 11 n'y aura
de changé que le nom.

Mais poursuivons. Vous voilà exploitant pour votre compte.
Pourrez-vous vous passer d'ingénieurs? Les houilleurs sont.ils
capables de construire des machines, de calculer la puissance d'un
ventilateur, les dimensions d'un chassis à molettes?

Ce n'est pas tout. Le charbon extrait, il faut le vendre. Le syn-
dicat devra courir les Bourses, rechercher des débouchés, conclure
des marchés, tout cela contre la concurrence des autres charbon-
nages, tant du pays que de l'étranger. Il.lui faudra des agents
commerciaux, des comptables, des employés, etc.

PORIONET. - Nous n'en disconvenons pas.
M. BONJEAN. - S'il vous faut payer'Ies mineurs, les machines,

les machinistes, les ingénieurs, les agents commerciaux, les comp-
tables, dites-moi ce qu'il y aura de changé comparativement' avec
ce- qui se fait aujourd'hui ? Vous serez absolument dans le même
cas que les sociétés de charbonnages, car les socialistes, si malins
qu'ils soient, n' peuvent pas exploiter à meilleur compte que les
sociétés.

DELBERLiNE. - Mais nous toucherons les bénéfices...
M. BoNJEAN. - Ah I Voyons les bénéfices. Savez-vous combien

les mines rapportent aujourd'hui? Pas 2 p. c. Or, vous devriez
payer à i'Etat l'intérêt de ses avances, soit 3 p. c. au moins, ce qui
n'est certes pas exagéré. Vous n'arriveriez même pas à payer la
rente I

DELBZaLAINE. - Tout cela est facile à dire; mais je voudrais
voir des chiffres.

M. BONJEAN. - Je vais vous en fournir. Un homme très entendu
en affaires de charbonnages, feu M. Eudore Pirmez, a fait le relevé
très- exact de l'exploitation houillère du Hainaut pour une période
de 7 ans (1877 à 1884.)

Voici, pour cette période, les moyennes par année en chiffres
ronds :
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Nombre d'ouvriers ........................... 76.000.
Salaires payés................................. 71 millions de francs.
Bénéfices réalisés ............................. 1 million 900.000.''

Si, pendant ces 7 'années, les ouvriers avaient exploité eux..
mêmes, ils auraient touché annuellement 71,000.000+1.900.000,
en tout 72.900.000 francs, au lieu de 71 millions. Cela fait juste
une augmentation de 25 francs par an pour chaque ouvrier, soit
un peu plus de 2 francs par mois.

LAGRANGE - Vous seriez bien avancés avec 2 francs par mois
en plus 1

M. BONJEAN. - Je raisonne, bien entendu, dans la supposition
que les ouvriers exploiteraient aussi bien que les sociétés, qui
sont dirigées par des industriels très capables et des ingénieurs
expérimentés. Mais en serait-il ainsi ? J'en doute. L'expérience a
a été faite et elle est concluante. Ecoutez ceci.

Dans le midi de la France, à Rancié, département de l'Ariège,
il existe une mine de fer qui appartient à 8 communes. Les habi-
tants de ces communes ont le droit d'extraire du minerai et de le
vendre pour leur-comîte personnel. On a donc bien là l'ouvrier
en possession de l'objet de ses rêves, de l'instrument de travail, de
la source de production. Entre lui et l'exploitation n'apparaît
aucun intermédiaire, patron ou compagnie, qui retienne une partie
du fruit de son travail : à lui seul tout le bénéfice. Eh bien, quel
a été le résultat de ce système qui fait tourner tant de folles têtes ?

Les mines sont dépourvues de matériel et d'outillage ; c'est
encore à dos d'hommes qu'on transporte le minerai. Quant aux
mineurs, ils gagnent à présent ce qu'ils gagnaient il y a 80 ans,
c'est-à-dire 2fr. '20 par jour.

il n'y a dans cette mine aucune institution de secours ou de
retraite, pas d'hospice pour les vieillards, pas d'hôpital pour les
malades, pas d'école libre pour les enfants. Les malheureux mi-
neurs, devenus incapables de travailler, mutilés ou souffrants,
vont mendier leur morceau de pain dans le département de
l'Ariège ou dans les départements voisins.

MAaCOTTY. - Qu'en dites-vous, compère Porionet ?
PORIoNET. - Cela n'a rien d'étonnant; ces gens là travaillent

chacun pour son compte, au lieu de se constituer en syndicat.
M. BONJEAN. - Vous croyez ? Je lisais, en 1884, dans le Journal

des Economistes l'histoire d'une mine de fer située également dans
le midi de la Iirance, mine qui appartient à une commune et est
exploitée par un syndicat d'ouvriers. Le nom de cette commune
ne me revient pas. Comme on s'y est toujours partagé immédia-
tement tous los bénéfices, qu'on n'y a jamais rien réservé pour
l'avenir, on s'y est trouvé dans l'impossibilité d'installer des ina-
chines suffisamment puissantes, d'épuiser les eaux et de traverser
les roches stériles. Aujourd'hui, la mine est perdue ; on y a pris
ce qu'il y avait de mieux, à portée de l'outil, sans se soucier de la
direction à donner aux travaux, qui ont été conduits en dépit du
bon sens, et le mal est sans remède.
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M1ArcoTv. - N'allez pas si loin :rappelez-vous la carrière La
Baligainc, à Ljillé-Spiinonit. Achetée, il y a deux ans, par un
grou pe d'ouvriers socialistes, elloe st auijourd'huii on faillite ; les
ouvriers actionnaires ont perdu leurs actions et beaucoup d'entre
eux, leurs salaires.

pMElES~ - Mais tout cela, C'est, la faute dos exploitants, qui
s'y sont mal pris, ; olout 1

Ni. BCNJEAN. - Précisément, et je défie les syndicats ouvriers
sooGituistes d'exploiter' à meilleur compte et d'une manière plus
intelligente que les socités de charbonnages. Or, 'comme je viens
de vous le dire, les sociétés nie retirent pas, boa an mat anl, 2 p. c.
de leuir argent, et comme les ouvriers auraient à payer 3 p. c.
pour l'intérêt des capitaiix empruntés, ils devraient prendre sur
leurs :satair'es pour' acquitter' la rente 1

LAPELLE. - Si I'Etat exploitait lui-nmême les charbon nafges, les
choses iraient autre3ment.

M. I3ONJEAN. - LE tat lie le petit pas.
LAPr-LLI;.. - Pourquoi pas ? Il exploite bien les Chemins de fer

et la Poste.
M. BONJEAN. - Ça, c'es t atre chose. Il y a des serviccs publics

qui gagnent à être faits pai' 'EtLat, parce qju'il s'en acquitte mieux
que les particuliers (1). Les Chemins de fer et la l'este sont de ce
nomb)re ; mais il n'en est pas ainsi de l'extraction de la houille.
D'ailleurs, cela n'est pas possible pour d'autres raisons.

DîELBEîîLAINE. - Lesquelles ?
M. I3oNJEAN.-D'abord.parce que l'Etatest lié par des actes de con-

cession et,) en second lieu " parce que le rachat des charbonnages
coûterait 400 millions aul bas met. Pour se procurer cet, argent,
l'Etat devrait emprunter lui-même. MettonB qu'il ne paye que 3
p. c. d'initérêc't, ce qui n'est certes pas exagéré.

PIÉ~DROIT. - Cela ferait déjà 19 millions d'intérêt par an).
M. BONJEAN. - Tout juste.
Or, voulez-vous savoir quel bénéfice ont produit tous les

charbonnages belges ensemble en 1894 (dernière année dont nous
coninaissons les résqultats) ? 8.097.800 francs. D'un côté, l'El tat
aurait payé 12.000.000 de francs, et de l'autre il n'aurait reçu
que 8.097.800, c'est-à-dire qu'il aurait fait une perte de près de 4
millions de francs.

(1) L'action de l'Etat froisse l'individu par l'application (les règles uniformnes:
mais il y a des choses qui présentt-nt, un tel earactùre de généralit(j qu'ellos sont
néc..scaireinent l,ýs mêmes pour tous les habitants du territoire, toiles que les
routes, l1-s postes, etc.

(Voir H-umboldt, p. lit.>
Il peuit être bon, dans certains cas, de confier àl l'Etat certains services, soit-

parce qu'ils sont d'un intérêt. manifest-.ment universel, soit parce que l'E tat peut
les rendre mieux et à meillpur marché que personne... On peut convinir de
remettre t'ils services à l'Etat comme on les conf(,rerait à tout autre entrepre-
neur, mais ce n'est pas pour rendre ces services qu'il est créé et qu'il existe On
les lui coille parc-) qu'on le trouve déjà créé peur remî,iir un emploi qui est plus
proprement le sien.

(Louis H-ambaud, Te~stament d'un latin, p. 148 et 149J.)

I
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PORIONET. - Et en 1893?
M. BONJEAN. - En 1893, la perte eût été plus forte encore, car

le boni ne s'est élevé qu'à 6 395.000 francs. L'Etat entrepreneur
aurait donc dû mettre plus de cinq millions et demi de sa poche
(exactement 5.605.000 francs).

LA.GRANGE. - Qu'en dites-vous, compère Haveresse ?
BAvERESSE. - Il y a aussi de bonnes années de rapport.
M. BONJEAN.-Sans doute ; ainsi, en 1892, les bénéfices nets se

sont éleves à 11,762,000 francs.
PIÉDROIT. -Il faut prendre une moyenne.
M. BONJEAN. -Je l'ai prise pour la période de 1860 à 1890. Pen-

dant ces 30 années, le chiffre des bénéfices s'est élevé à 4.i5 mil-
lions 779 mille francs, tandis que la somme des intérêts à payer
aurait atteint 480 millions. J'ai tenu compte naturellement de
la difference du taux d'intérêt, qui n'était pas il y a trente ans ce
qu'il est aujourd'hui. L'intérêt a été calculé sur le pied de 5 o0o
de 1860 à 1870; de 4 olo de 1870 à 1880, et de 3 o0o de 18b0 à 1890.

PIÉDROIT. - Cette évaluation me paraît correspondre assez exac-
tement à la réalité des faits.

M. BONJEAN. - VouS voyez donc bien que l'exploitation des
mines oar l'Etat constituerait plutôt ce dernier en perte.

PORIONET. - Il en serait autrement si les charbonnages étaient
la propriété de l'Etat, comme les chemins de fer, et les mineurs
verraient leur sort changer du tout au tout.

HAVERESSE. - Assurément, et, comme le dit le citoyen Smeets,
représentant socialiste de Liége, l'Etat devrait exproprier tous les
charbonnages, sans se mettre en peine d'indemniser les conces-
sionnaires.

M. BoNJEAN. - S'il le faisait, ce serait du brigandage pur.
L'Etat n'a pas plus le droit de mettre la main sur les charbonnages,
qu'il n'a le droit d'aller prendre chez vous votre argent ou vos
meubles. D'ailleurs, ce vol n'enrichirait même pas les mineurs

HAYERESSE. - Comment cela ?
M. BONJEAN. - Oh ! je sais bien que les meneurs socialistes

assurent aux ouvriers que leur condition serait changée du noir
au blanc si l'Etat s'emparait des charbonnages et les leur cédait
gratuitement. Eh bien ! supposons que ce vol en grand ait déjà
été commis et que le nouveau système ait fonctionné pour l'année
1894. Je vais vous montrer les excellentes affaires qu'auraient
faites les mineurs.

Sur les 122 charbonnages belges, 71 ont fait Il millions 636.400
francs de bénéfices, et les 51 autres, 3 millions 538.600 francs de
pertes (1). Le bénéfice net n'a donc été que de 8.097.800 francs,
comme je le disais touL à l'heure.

Il y a eu 117.103 mineurs en 1894. Si on leur avait abandonné
tout le bpnéfice net, savez-vous combien ils auraient obtenu cha-
cun? Dix-neuf centimes par jour.

(1) Ces cbilTres sont tirés de la Statistique des mines, minières, etc., pour
l'année 1894, par M. Harzý, inspecteur général des mines.



LAGRANGE. - C'est cela qui leur aurait fait une belle jambe !
GRAINDORGE. - Ils auraient tous roulé en carrosse I
LAPELLE. -Vous prenez exprès une mauvaise année de rapport.
M. BONJEAN. - Pardon! 1894 est une année ordinaire. En 1893,

la part de chaque ouvrier bouilleur eûtt été de 15 cent., et en 1892,
de 28 cent. par jour.

PoBIoNET (à Delberlaine). - Ce n'est pas ce qu'on nous dit à La
Populaire, camarade?

PAnEMENTIER. - Il Se fait déjà tard. Si nous résumions ?
M. BONJEAN. - D'accord. Je vous ai donc prouvé :
1o Que les syndicats ouvriers ne sauraient exploiter sans l'in-

fdme capital;
2° Que l'Etat ne pourrait prêter ce capital aux ouvriers houil-

leurs sans prêter également aux autres catégories de travailleurs,ce
qui reviendrait à demander de Pargent aux contribuables pour le
prêter aux contribuables, ce qui est absurde ;

3Q Que même, si l'Etat prêtait aux houilleurs le capital néces-
saire, les houilleurs exploiteraient à perte, puisque d'un côté ils
devraient payer 3 p. c. à l'Etat et que leurs bénéfices, tous frais
payés, ne se monteraient pas à 2 p. c.

4° Enfin, que même si l'Etat mettait la main sur les charbon-
nages, sans indemniser les actionnaires, les ouvriers, loin de s'en-
richir par ce vol, n'en retireraient pas 30 centimes de plus par jour!

PORIONET (à Haveresse). - Payons nos gouttes, camarade, et
allons dormir.

HAvERESSE (à Porionet). - Ce diable d'homme m'a gâté ma
soirée; je ne reviens plus ici.

(A suivre.)

INTEOBUCTION A LA VIE DEVOTE
Par Saint François de Sales

Edition complète. I vol. in-18........................................... $0.40

(Suite)

Mais qui trouvera un tel ami ? le Sage répond que ce sera celui
qui craint Dieu, c'est-à-dire, l'humble qui désire ardemment son
avancement spirituel. Puisqu'il est donc si important, Philothee,
d'avoir un bon guide dans les voies de la dévotion, priez Dieu
avec ferveur qu'il vous en donne un qui soit selon son cSur; et
ne doutez pas que, quand il devrait vous envoyer un Ange,
comme au jeune Tobie, il ne vous donne un sage et fidèle con-
ducteur.
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En effet, ce doit être un Ange pour vous; c'est-à-dire quand
Dieu vous l'aura donné, vous ne devez plus le considérer comme
un homme simple; ne mettez votre confiance en lui que par rap.
port à Dieu qui vois,conduira et vous instruira par son ministère,
en lui mettant dans le cœur et dans la bouche les sentiments et
les paroles nécessaires à votre conduite; ainsi vous le devez écou-
ter comme un Ange descendu du ciel pour vous y conduire. Ajou-
tez à la confiance une fldèle sincérité, traitant avec lui un cœur
ouvert, et lui découvrant fidèlement le bien et le mal qui est en
vous; le bien en sera plus sûr, et le mal plus court; votre âme en
sera plus forte dans ses peines, et plus modérée dans ses consola.
tions. Joignez un religieux respect à la confilance, et dans un si
juste tempérament, que la vénération ne diminue point la cou-
fiance, et que la confiance ne fasse rien perdre du respect; cou-
fiez-vous en lui avec le respect d'une fille envers son père, et res-
pectez-le avec la confiance d'un fils envers sa mère : en un mot,
cette amitié, qui doit avoir de la force et de la douceur, doit être
toute spirituelle, toute sainte, toute sacrée, toute divine.

Choisissez-en un enýre mille, dit Avila, et moi je dis entre dix
mille; car il s'en trouve bien moins qu'on ne pense qui soient
capables de ce ministère : il y faut de la charité, de la science, de
la prudence; et si l'une de ces trois qualités manque, le choix que
l'on fera ne sera pas sans danger. Je vous le dis encore, deman-
dez un directeur à Dieu, et quand vous l'aurez trouvé, bénissez-
en sa divine Majesté, tenez-vous à votre choix, sans en chercher
un autre : allez à Dieu en toute simplicité, avec humilité et con-
fiance; car indubitablement vous ferez un très heureux voyage.

V

IL FAUT COMMENCER PAR PURIFIER L'AME

Les fleurs, dit l'Epoux sacré, commencent à paraitre dans nuire
Zerre : il est temps d'londer les arbres et de les tailler. Quelles sont
ces fleurs pour nous, ô Philothée, sinon les bons désirs? Or, dès
qu'ils se font sentir à notre cœur, il fant s'appliquer promptement
à le purifier de toutes les ouvres mortes et superflues. Dans la
loi de Moise, une fille étrangère qui voulait épouser un Israélite,
devait quitter la robe de sa captivité, et se faire raser les cheveux
et couper les ongles : et cela nous apprend que quand une lme
aspire à l'honneur d'être l'épouse de Jésus-Christ, elle doit se
dépouiller du vieil homme, se revêtir du nouveau en quittant le
péché, et puis retrancher de sa vie toutes les superfluités qui
peuvent la détourner de l'amour de Dieu.

Pour guérir l'âme, ainsi que pour guérir le corps, il faut coin-
mencer par se décharger d'un mauvais amas de corruption, et
c'est ce que j'appelle purifier le cour; cela se fit en un instant, et
parfaitement, dans saint Paul ; et cela s'est encore fait dans sai:.te
MaIeleine, sainte Pelagie, sainte Catherine de Sienne, et quelques
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autres Saints ou Saintes: mais un tel avantage est un aussi grand
miracle dans l'ordre de la grâce, que la résurrection d'un mort
dans celui de la nature, et nous ne devons pas y prétendre. La
guérison de l'âme, Philothée, comme celle du corps, est lente ne
s'avance que par degrés, peu à peu, nec peine et à loisir, et l'on
croit même qu'elle n'en est que plus sûre; car vous savez ce que
dit le vieux proverbe, que les maladies viennent à cheval et en
poste, et qu'elles s'en vont à pied et au petit pas : jugez ainsi des
autres infirmités spirituelles.

Il faut donc ici, ô Philothée, beaucoup de patience et de cou-
rage : hélas 1 que je plains ces personnes qui, se voyant sujettes à
plusieurs imperfections, commencent après quelques mois de
dévotion à s'inquiéter et à se troubler, prêtes qu'elles sont de suc-
comber à la tentation de tout quitter pour retourner sur leurs pas !
Mais une autre extrémité aussi dangereuse, est celle de certaines
âmes, qui, par une tentation contraire, se croient dès les premiers
jours, aff.anchies de leurs mauvaises inclinations, qui pensent
être parfaites sans avoir presque rien fait, et qui, prenant le grand
vol sans avoir d'ailes, s'élèvent à ce qu'il y a de plus sublime dans
la dévotion. O Philothée, que la rechute est à craindre, pour
avoir voulu se tirer trop tot des mains du médecin I Elles
devraient bien considérer les anges de l'échelle de Jacob, qui
ayant des ailes, y montaient cependant par ordie, d'échelon en
échelon. Ah! dit le Prophète royal, il vous est bien inutile de vous
lever avant que le jour soit venu. L'âme qui remonte du péché à
la dévotion, est comparée à l'aube du jour, laquelle en s'élevant
ne dissipe pas les ténèbres en un instant, mais peu à peu, et d'une
manière imperceptible.

Jamais personne n'a mieux pratiqué ce conseil de bien purifier
le cœur, que ce saint pénitent qui, ayant été déjà lavé de son ini-
quité, demanda néanmoins durant toute sa vie d'en être toujours
lavé de plus en plus : ainsi cet exercice ne devant et ne pouvant
finir qu'avec notre vie, ne nous troublons point à la vue de nos
imperfections. -Notre pei fection consiste à les combattre, et d'ail-
leurs nous ne saurions ni les combattre, ni les vaincre, sans les
sentir et sans les connaitre; la victoire même que nous en espé-
rons ne consiste pas à ne les point sentir, mais à n'y point con-
sentir.

Au reste, ce n'est pas y consentir, que d'en ressentir les impres-
sions; il faut bien dans ce combat spirituel, que pour l'exercice
de notre humilité, nous neus attendions à en recevoir quelques
fâcheuses atteintes; cependant nous ne sommes jamais vaincus,
que quand nous avons perdu la vie ou le courage; or, les imper-
festions et les fautes vénielles ne peuvent nous faire perdre cette
vie spirituelle de la grâce que le seul Déché mortel nous ravit,
et il n'y a rien à craindre, sinon de perdre le courage; mais disons
à Dieu comme David : Seigneur, délivreZ-moi de l'esprit de ldchezé
et de découragement. C'est donc pour nous une douce etheureuse
condition dans cette milice spirituelle, que de pouvoir toujours
vaincre, pourvu que nous voulions toujours combattre.
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VI

IL FAUT PREIMIÈREMENT PUltliER L'AIE DE3 1ÉCHÉS MoRTELS

Le dégagement du péché doit être le premier soin de celui qui
veut purifier son cœur, et c'est ce que l'on fait dans le sacrement
de Pénitence ; cherchez le plus digne confesseur que vous pourrez
trouver, ayez un de ces petits livres qui ont été faits pour aider à
la conscience, dans l'examen qu'on doit faire de sa vie, comme
Grenade, Bruno, Arias, Auger, ou autres semblables ; lisez-les
attentivement, et remarquez, de point en point, en quoi vous avez
offensé Dieu depuis l'usage de raison ; et si vous vous déflez de
votre mémoire, écrivez ce que vous avez remarqué. Après cette
recherche de vos péchés, détestez-les avec la contrition la plus
vive et la plus parfaite que vous pourrez concevoir, par la consi-
dération de ces quatre grands motifs : Que par le péché vous avez
perdu la grdce de Dieu, abandonné votre droit sur le Paradis, mérité
les peines éternelles de l'enfer, et renoncé à tout l'amour de Dieu.

Vous voyez bien, Philothée, que je vous parle d'une confession
générale de toute la vie, et je vous avoue eu môme temps que je
ne la crois pas toujours absolument nécessaire; mais considerant
l'utilité qu'elle porte pour ces commencements, je vous la con-
seille extrêmement. Il arrive souvent que les confessions ordi.
naires des personnes qui ont un certain train de vie commune,
sont pleines de grands défauts : o n ne s'y prépare point, ou fort
peu ; l'on n'a pas la contrition requise; l'on va se confesser avec
une secrète volonté de pécher, soit parce que l'on ne veut pas évi-
ter les occasions du péché, soit parce que l'on n'est pas disposé à
prendre tous les moyens néopssaires à l'amendement de la vie; et
en tous ces cas, là, une confession générale est nécessaire pour
assurer le salut; mais outre cela, elle nous donne une parfaite
connaissance de nous-même, elle nous remplit d'une confusion
salutaire à la vue de tous nos péchés, elle soulage l'esprit de beau-
coup d'inquiétude, elle tranquillise la conscience, elle excite en
nous plusieurs bonnes résolutions, elle nous fait admirer la misé-
ricorde de Dieu, qui nous a attendus avec tant de patience; elle
met notre Père spirituel en état de nous donner des avis plus con-
venables, et elle nous ouvre le cœur pour confesser nos péchés à
l'avenir avec plus de confiance.

Ainsi, Philothée, puisqu'il s'agit du renouvellement entier de
votre vie et de la parfaite conversion de votre âme à Dieu, c'est
avec raison, ce me semble, que je vous conseille de faire une con-
Cession générale.

A suiore.)
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PARTIE LÉGALE
Rédacteur : A L B Y

LE TRAITEMENT DU OLERGE FRANCAIS.
QoESTION.-En France le clergé est payé par l'Etat. Je vois souvent dans les

journaux, que le ministre des cultes a privé le son traitement soit un évêque,
soit un curé, etc. Pouvez-vous me dire en vertu le quelle loi le gouvernement
français paye ainsi le clergé, et en vertu de quelle autre loi il peut suiprirmer le
traitement ainsi accordé à ce môme clergé. Do semblables lois existent-elles?

Un professeur.

RtPosE.-Le traitement que le gouvernement paye au clergé en
France, est ainsi payé en vertu du concordat de 1801. C'est une
dette nationale contractée envers l'Eglise et cette dette n'est
qu'une faible indemnité qui remplace les biens confisqués par la
Révolution. Cette obligation a été contractée par l'Assemblée
nationale en 1789 ; elle a été reconnue par l'Assemblée conîsti-
tuante en 1791 et elle a été ratifiée définitivement par le concordat
en 1801.

Il n'y a aucune loi qui autorise le ministre des cultes à suppri-
mer, en quelque circonstance et pour quelque cause que ce soit, le
traitement dù à un évêque ou à un curé. * Cette suppression est
illégale et elle constitue un véritable vol.

L'article suivant complètera ma réponse. Il est reproduit de
1'Univers du 19 avril 1897.

LA CONFISCATION DU TRAITEMENT DU CLERGÉ

On s'accoutume à tout en France. La confiscation lu traitement du clergé,
en se répétant, finita par entrer dans les moeurs, comm'- tant d'autres choses.
La corde des âmes est détendue, en attendant de se briser; les proiestations
deviennent rares et faibles. On sait que nos hommes d'Etat, pour justilier leurs
mesures, se réclament de l'ancien régime. Il faut examiner de près cet argu-
ment qui môme comme ils le donnent ne peut les excuser.

La saisie du temporel des ecclésiastiques, condannée par les papes et les con-
ciles, par le IVe concile ce Latain, par Boniface VIII. et le concile de Trente,
était admise en France; elle faisait 1·ai tie des libertés de l'Eglise gallicane et
des droits de la Couronne. Les Mémoires du clergé citent toutes les autorilés
énumérées plus haut (tome VI); apiès quoi ils enregibtront sans protestation les
arrêts des rois de France, tous contraires à cette discipline (tom. VIII, XI). Le
Commentaire de l'édit de 1695 (art. XXIII) regarde le principe comme indiscu-
table. Il ne s'agit pas ici de la saisie pour dettes.: les S. S. canons l'admettent
pour les ecclésiastiques, mais de la saisie par voie disciplinaire, et par ordon-
nance royale. C'est un des abus de l'ancien régime.

La teneur de l'édit royal, qui prescrivait cette mesure, est digne d'attention.
La saisie du temporel était une peine; les délits étaient précisés; ils sont tous
canoniques: le défaut de résidence, la négligence à faire acquitter les services
et les aumônes, ou dans l'-ntretien des bâtiments du bénéfice, de l'église prin-
cipalement. La peine était appliquée par voie judiciaire, par les cours, par les
baillifs et sénéchaux, à la requête des procureurs généraux ou de leurs substi-
luts. La saisie ne pouvait pas dépasser le tiers du revenu du bénéfice. Cette

LE PROPAGATEUR 557



LE PROPAGATEUR

somme était employée à l'acquit des services et des aumônes, à la réparation
des hàtiments, au prolît des pauvres et autres couvres plus. Avant de procéder
à la saisio, lus procurours, baillils et sùinclhaux donnaient un avertissement aux
d1linquanîts et aux supérieurs ecclésiastiques, trois mois auparavant. Il "tait
enjoint à tous los olliciers et procureurs d1e no procéder à cette saisie " qu'avec
toute la retenue et circonspection convenables et par la seule nécessité de faire
observer les saints décrets ". Pour les archovêques et evôques, les cours dos
parlements seules pouvaidnt en connaître (édit 1695, art. XXHfI).

Quand nos modernes hommes d'Etat ont voulu conlisquer lo traitement du
clergé, ils ont invoqué la vieille jurisprudence <lu royaume. Dans un débat dle
la Chambre des députés qu'on peut lire à Il'//iciel. Mgr Froppel rôpondait au
ministre : Puisque vous invoquez les abus de l'ancien régime, rond"z-nous les
avantages lui les accompagnaient. La réplique etait topique : on pouvait la
détailler pour mieux faire ressortir la différence des temps, des hommes et <les
procédés. Les rois de France étaient un principe les protecteurs de l'E-glis> , Is
avaient à se proposer le bien, la rigueur de la discipline, agissant on cela comme
« les évêques du dehors ". On sait le but de ceux qui do nos jours suivent
les mmes errements. La saisie s'opérait par voie judiciairo; il y avait là que]-
ques garanties pour les prévenus. Maintenant on préfère la voie administative,
sommaire et brutale, qui ne laisse pas aux pré%enus le droit d'être entendus et
de se défendre.

Les officiers vt procureurs donnaient un avertissement préalable, <le nature à
prévenir la saisie si les délinquants on proiltaient pour leur amendement. Main.
tenant l'éclair no prerède pas la foudre; le prêtre sait qu'il est spolié au me-
ment où il est frappé. Les délits étaient énumérés dans l'édit royal. Maintenant
les délits se résument dans quelques formules louches, dont le sens est à dter-
miner, telles que " faire de la politique I' ou encore « ingérence cléricale ", qumnd
ces délits ne sont pias les vertus mme du clergé, (lui fait son devoir en pr'cliant
l'évangile, en dénonçant les périls qui menacent les ames, en combattant des
lois mauvaises et des tendances funestes. La saisie ne pouvait pas dl<ipasser le
tiers des revenus du bénéfice. Maintenant c'est le traitement intégral qui est
supprimé. Le liers saisi était appliqué aux besoins du bértéllce môm", au service
divin, aux hôpitaux, aux écoles et séminaires, et autres oeuvres pies. Maintenant
les' traitements supprimés retombent tans les caisses de l'Etat, et servent à des
opérations dont nous n'avons pas à deviner le secret.

En vérité, ils ont bonne grace d'invoquer l'ancien régime, ceux qui persécu-
tent l'Eglise de France, en se cachant sous le manteau d'une légalité que la
Révolution avait abrogée 1 S'ils savent l'histoire, que penser des analogies qu'ils
établissent-probablement sans conviction-ontre hier et aujourd'hui? Qu-lie
différence entre Louis XIV, chrétien malgré ses erreurs et ses prétentions exa-
gérées en matière ecclésiastiques, et les hommes du jour, hommes d'un jour,
qui passent aux allaires pour nous désoler, et ne laissent après eux d'autre soi-
venir que celui des sophismes qu'ils ont débités et des méfaits qu'ils ont accom-
plis, appuyés sur l'opinion ignorante, toujours prête à accepter ce que les gou-
vernants lui disent et ce que les journaux lui répètent.

Il fallait mettre cette question au point.
P. AT,

ïrtre du Sacré-Ca:ur.

AUX CORRESPONDANTS

Un curé (des Etats-Uuis).-L'article de la constitution de votre
société de bienfaisance, auquel vous faites allusion, est rédigé de
manière à donner lieu aux interprétations les plus contradictoires.
Dans le doute je crois qu'il vaut mieux payer à la veuve du mem-
bre décédé la somme qu'elle réclame.
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Un secrétaire tresorier. -En vertu de l'article 1691 du code
civil le propriétaire qui tait un marché rour une construction quel-
conque, peut résilier ce marchù en dédommagireant l'entrepreneur.
Pour faire décider la question qui vous occupe, question qui in-
téresse à un si haut dégré une municipalitô scolaire, vous ferez
mieux de vous adresser au surintendant de l'instruction publique.

L. B.-Vous ne dites pas dans votre lettre, si vous avez accepté
pendant votre minorité la donation qui vous a été faite alors par
votre père. Si vous l'avez acceptée, cette acceptation était; valide
ýcar, en vertu de l'article 789 du code civil le mineur peuit accepter
lui-même une donation entrevifs. Dans ce cas la nouvelle accep-
tation, faite après avoir atteint votre majorité, était inutile.

Si vous n'avez accepté la donation qu'après votre majorité, (les
choses étant encore dans le même état (1t),) cette acceptation, enre-
,gistrée et signifiée au donateur, est valide. La sigynification faite
à une personne raisonnable, au domicile du doniateuir, est aussi
valide que si elle était faite au donateur lui-même. Enfin votre
acceptation, quoique faite le dimanche, est également valide car
on peut faire validement le dimanche tous les actes dejuridiction
volontaire. <Statuts refondus de Québec, article 3638.)

(»>Voir 1'artiC10 7M dit code civil.
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LES S--3AVANTS ILLUJSTRES
Dt XVIO( li t u VItO slÙteL' par C.-A. \VIIlooII, (layonl lie? la, aultet mittlîotliui,

d%38 Soivenos do Lyon.

2 vol. in-12 .................................. $ 1.5,0
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(Suite>

IV
Dit nia tèrhil cp-io ti ;tqtipnoe ex trônios., ...Ixniion des priricipa ticsr"hr

sciitli lt' oq (lu mo"tl'u.ltiion do' la vio à dlis roroc tlys~ îe
oi l9ttesgr'î tossc Iî'o.L traîzîsuut' io nds opè.s

-deiîlilcation do0 la i i ecÔ tivee la iiiititSret.-Lil ntiii riatisînu 0-t iiîî1î''iîî-
suintà ulxl pftIu'r tes %'Ôrit(,B 't, Il s titîts doe 'oî'dre 1>tItt<o tiljqnt oit nore t -
es voSiitt"s et Cos failts ont leur cortitudo augsi bion quo los sciences jiliy4i-

ques~N~ceoitÔd'onî tenir conmpta.

Il est toujours trés ffteheux pour un savant d'exclure systrniali-
quement, de ses rec.herches l'élément philosophique ; niai il y a
encore une c~ondition pire que de nec pus avoir de phiiloosoplîîe:
c'est d'en avoir une miauvaise ; et, parmi les docti mnes erroîîees, la
plus pernicieuse assurement est le niltliatisnlc. On a tenté, dans
ces derniers temps, des efforts opiniiltr-e pour l'introduire dans
les science, et l'on ne saurait nier que le véritable nîatérialîsnoj,
autrefois obligé de se dissimuler sous des formules vagues ou des
apparences équivoqueis, n'it enfin bruyamment arboré son
drapeau. Aujourd'hui, il a des adeptes nombreux eit habiles, il a
ouvert des éCOles, il possède des chaires et des journauilx, enfinl il
est devenu une puissance redoutable et malfaisante avec laquelle
on est forcè de compter. Cette situation crée un danger sùrieux
etli si elle se prolongeait, elle ne tendrait rien moins qu'a pervertir
l'esprit humain. Aussi, sans entrer d]ans le détuil d'une réfiî talion

complte, il est important de signaler au moins cette source
d 'rpi-erreur, et d'en caratctériser les dangers, surtout dans un ouvrage
oùi l'on verra les principes du spiritualisme briller d'un vif éclat,
soit dans la philosophie, soit dans les sciences elles-mêmnes.

En abordant ce sujet que des discussions passionnées ont rendu
très délicat, je tiens à ce qu'il n'existe pas d'incertilude sur nma
pensée. Je n'ai nullement l'intention de me faire l'écho des rérri-
minations, souvent fort exagérées, qui ont pu être portées contre
tels auteurs ou tels livres. J'ajouterai même qu'à mon av s on
prodique trop volontiers à ses adversaires l'imputation d'être nia-
térialistes ; et il y a en cela une injustice des plus ri grettahies,
car, quelle que soit l'idée qu'on veuille se faire du matérialismne et
de ses doctrines le nom même du système est et demeure une
injure; on doit Jonc s'eni abstenir dans toute polémique raisonna-
ble jusqu'à ce que l'adversaire le prenne ouvertemenît pour lui-
mêmie et s'explique nettement sur le sens qu'il entend y attacher
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On peut déplorer sans doute que crtains savants, d'utn mérite
supérieur, ne se séparent pas plus explicitement devs doctrines ma-
1.6rialistos et lour fassent, parfois, (10 concessions imprudenlltes.
Co sont dos faiblesses extrêmement rfAcheusos, mais il n'en est, pas
moinFls nécessaire de traitor avec modération et équité les hommes
et les Suvres, lors même qu'on est, obligé de condamner sans
réserve les principes do leurs erreurs.

Je me place donc tniqnement on face dit véritabl n at0rialitrme
qui consiste essentiellernnt dans la négation de tout ordre surna-
turel ; en entendant par là, non-seulement les vérités religieuses
ou révélées, mais tout ce qui est on dehors et au-dessus des phé-
nomènes matériels et sensibles. Dès lors, l'idée do Dieu n'a plus
de raison d'être, et par conséquent il faut reconnaître dans ce sys-
tème mal gré tout ce que le mot a de désolait, le fait pur et
simple de l'athéisme. Si le matérialhste vent être logique, il sera
nécessairement athée, et c'est seulement par réticence, ou par in-
conséquence, qu'il pourra renier ce tiàe-.

Le matérialisme se présente avec un certain appareil scientifique
capable d'en imposer au premier abord, et avec la prétention de
tout simplifier en réduisant la science entière à des expériences et
à des formules. Mais c'est là une pure illusion, car, dans l'ordre
même des phénomènes naturels, il y a une foule de mystères,
pour l'explication desquels il faut remonter plus haut. Afin d'en
juger, examinons l'une des questions les plus débattues de nos
jours : l'origine de la vie et des êtres animés. Est-il possible d'ex-
pliquer, par les seules combinaisons des forces physiques ou
chimiques, la formation, l'organisation et le développement des
êtres vivants ? Voici, par exemple, le germe d'une plante qui sort
de terre et qui, par des évolutions successives, devient un arbre ;
puis la fleur qui se développe lentement dans son bouton avant de
s'épanouir au dehors avec éclat ; et enfin le fruit dans lequel se
trouvent réunis de nouveaux germes avec les aliments qui doivent
les nourrir et les solides enveloppes qui les protègent. Ne fant-il
pas résister à l'évidence pour ne pas conclure de là l'existence
d'une cause première essentiellement intelligente et providen-
tielle ? Que sera-ce ensuite si l'on s'élève aux degrés supérieurs
de l'échelle des êtres et si l'on passe en revue les merveilles que
présente la nature vivante, depuis les animaux les plus imparfaits
iuqu'à l'homme ? Et cependant le matérialiste ne verra en tout
cela que des opérations mécaniques, des cellules qui se séparent
et se multiplient ; et parce qu'il lui est donné d'imiter, dans ses
expériences, quelques-uns des effets produits par les êtres organi-
sés, il prédit avec assurance le moment où il réalisera dans son
laboratoire les éties eux-mêmes et substituera ainsi ses manipula-
tions à l'action du Créateur.

La question si controversée des générations spontanées conduit
à des réflexions du même genre. De quoi s'agit-il en eff't, pour
les matérialistes, sinon d'établir que, dans certaines conditions,
par exemple au milieu des phénomènes de la fermentation, des
êtres vivants peuvent se produire spon tanément, sans l'intervention
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de parents ou de germes primitifs ? puis d'insinuer que, pendant
les périodes anciennes du monde, les choses se sont passées ainsi
et que les êtres animés, de tous les ordres, après être sortis gros-
siers et informes du néant, se seraient perfectionnés lentement
par des évolutions successives ? Encore si l'on se bornait à soute-
nir que Dien a bien pu communiquer la force productrice à la
matière, cette proposition, malgré tout ce qu'elle a de contradic-
toire avec les faits observés, ne serait pas impossible à la rigueur;
mais les prétentions des matérialistes ne s'arrêtent pas là, ce qu'ils
venlent avant tout, c'est de se débarrasser de tout élément surna-
turel et de supprimer Dieu dans la science. Tel est encore le but
plus ou moins avoué de la récente théorie de la transmutation
des espèces, où l'on ne craint pas de soutenir cette thèse : que
l'homme provient du singe par une simple évolution de la matière,
et que le singe lui-même a été le résultat des premiers essais par
lesquels la nature préludait à l'ordre de choses actuel.

Que faut-il penser de ces théories étranges ? On comprend, au
premier abord, tout ce qu'elles ont de choquant et de contraire à
la saine philosophie ; mais, sans insister sur cette considération
qui toucherai t médiocrement nos adversaires, examinons, en nous
plaçant à leur propre point de vue, si du moins ces théories sont
appuyées de quelques preuves vraiment scientifiques. Or, bien
loin de là, le plus souvent elles se trouvent en contradiction ma-
nifeste avec les faits les mieux établis. . Car, en ce qui touche par
exemple la question de la transmutation des espèces, il ne suflit
pas de dire qu'il y a une échelle animale où les êtres sont distri-
bués suivant des degrés croissants de perfection, et de conclure
ensuite que ces êtres passent progressivement d'un degré à l'autre.
En réalité, l'étude de la nature nous révèle une loi complètement
opposée ; elle nous montre les diverses espèces d'animaux essen-
tiellement distinctes les unes des autres, et elle a eu soin de pré-
venir tout mélange, toute transmutation, en attribuant à chaque
espèce un caractère de fécondité qui lui appartient en propre. On
peut, il est vrai, citer quelques exceptions à la loi, mais, d'une part,
elles sont extrêmement rares et ont lieu seulement entreles espèces
les plus voisines, et, d'un autre côté, ces exceptions viennent en
définitive confirmer la règle, car les produits métis sont eux-mémes
incapables de reproduction ; de sorte que la nature, un moment
surprise, reprend aussitôt ses droits et fait respecter sa loi fonda-
mentale. De même, relativemen t à l'origine simienne de l'homme,
il ne suffit pas davantage de remarquer qu'avec ces membres
empruntés, péle-mêle, aux singes de tous les pays, on pourrait,
tant bien que mal, construire le squelette d'un individu assez peu
différent de l'homme, au point de vue anatomique, et de conclure

-à la hâte que l'homme est un produit perfectionné de la race si-
mienne. C'est là une hypothèse absolument gratuite,car,lors même
qu'on voudrait en admettre la possibilité, il faudrait au moins,
pour établir cette parenté d'un nouveau genre, nous montrer,
parmi les innombrables fossiles répandus à la surface du globe,
quelques échantillons de ces prétendus ancêtres de l'homme. Or,
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il n'existe rien de pareil, et, jusqu'à ce que les matérialistes aient
fourni cette preuve, ou toute autre équivalente, ils doivent renon.
cor à imposer leurs théories au nom de la science, surtout en pré-
sence des témoignages si manifestes du contraire fournis par l'ob.
servation assidue des faits.

Les difficultés inhérentes à la controverse des générations spon-
tanées ne sont pas plus sérieuses ; car, en présence des affirmations
opposées, la question revient, en dernière analyse, à savoir s'il est
possible de définir exactement la loi suivie par la nature pour la
génération des individus ; or cette loi est manifestement celle de
la reproduction par des parents de mme espèce. A cet égard,
aucune incertitude n'est possible dans les degrés supérieurs de
l'échelle animale. Descendus à la région des animaux microsco-
piques, les savants ont pu d'abord hésiter, à cause de l'insuffisance
des moyens d'observation ; mais, cette difficulté une fois vaincue,
ils purent constater de nouveau que la loi de reproduction deneu-
rait toujours la môme et continuait de se vérifierjusqu'aux limites
extrêmes de l'expérience. Lorsqu'une loi se trouve ainsi vériflée,
sans exception, dans toute l'étendue des faits observables, ne faut-
il pas conclure que c'est bien une loi générale de la nature, et
n'est-on pas en droit d'affirmer qu'elle se prolonge jusque dans la
région encore inaccessible aux ressources actuelles de l'expérimen-
tation ? Si, en pareille circonstance, il fallait s'abstenir de conclu-
re, aucune loi de la nature ne pourrait jamais être établie scientifi-
quement. Mais, en définitive, les adversaires ont dû reculer succes-
sivement devant chaque progrès nouveau, et les derniers retran-
chements où ils essaient de se maintenir encore ne sont guère de
nature à protéger sérieusement leur défense.

Il reste, à la vérité, au matérialiste une dernière ressource
c'est de nier la réalité des lois générales et de ne plus voir dans
la nature que de-la matière et des phénomènes; mais cette négation
désespérée le conduira fatalement à d'étranges conséquences. S'il
n'y a dans l'univers que de la matière et des forces physiques, du
même coup l'ame disparaît et la pensée est supprimée. On n'a pas
reculé devant cette conséquence et certains savants de notre époge
sont allés jusqu'à prétendre que la pensée n'était rien autre chose
qu'une sécrétion du cerveau. Puis, comme on s'est aperçu que,
dans cette hypothèse, il fallait subir l'obligation de montrer cette
sécrétion, comme on montre la bile et les humeurs, on s'est ravisé
et l'on s'est borné à dire que la pensée était simplement un mou-
vement de la matière célébrale. Mais tout mouvement peut être
rendu sensible par des effets mécaniques, et, comme il est trop
évident que la pensée échappe également à ce mode de manifes-
tation, il faut en conclure que cettp nouvelle assertion est aussi
insoutenable que la première, et que la pensée représente bien,
chez l'homme, un élément essentiellement distinct de la matière.
- Si l'on veut se borner à dire qu'à chacun des actes de la pensée
correspond, dans notre organisme, un phénomène physique, du
côté du système nerveux, il n'y a rien en cela de contraire à la
saine philosophie, car l'âme et le corps exercent l'un sur l'autre
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une action réciproque, mais de là à confondre les deux actions et
à supprimer l'une au profit de l'autre, il y a un abîme. Autant
vaudrait soutenir que le cerveau est, au contraire, une sécrétion de
la pensée et que l'âme peut, sans intermédiaire, mettre la matière
en mouvement. Ces propositions ne surpassent certainement pas en
invraisemblance celles de nos adversaires, et, si l'on voulait s'en
donner la peine, il ne serait pas difficile de construire, sur ce prin-
cipe, un système qui n'aurait rien de plus absurde que celui des
matérialistes.

Les plus modérés et les plus habilesne vont pas jusqu'à ces excès,
et se contentent d'écarter la question par une fin de non-recevoir.
Ils ne nient pas absolument le fait de la pensée, ils ne s'en occu-
pent pas. Toute leur ambition se limite à déterminer l'élément
expérimental et technique de la science. Avant tout, ils ne veu-
lent pas du surnaturel, c'est-à-dire de ce qui échappe aux sens, et,
comme la pensée ne peut être ni vue ni touchée, comme le scalpel
n'en découvre aucunc trace, ils la dédaignent et la laissent de côté
avec le caput mortuum de leurs manipulations. La pensée, disent-
ils encore, est un phénomène fugitil qui se manifeste dans nos ex-
périences par certains accidents passagers et s'évanouit avec eux
nous étudions le fait expérimental et nous négligeons l'accident
qui est pour nous sans importance. A ces derniers il suffira de
répondre que supprimpr une question n'est pas la résoudre ; la
pensée est aussi un fait très réel, susceptible d'être expérimenté et
analysé ; et de même que tout mouvement suppose un moteur,
tout effet une cause, de même, à son tour, la pensée prouve l'exis-
tence de l'àme.

On vient de voir à quelles extrémités sont réduits les matéria-
listes en suivant la pente logique de leurs principes ; et ce qu'il y
a de pire, c'est que, malgré toutes leurs promesses, ils n'ont pas
même la ressource des preuves expérimentales pour appuyer leurs
étranges systèmes. Ils se présentent d'abord au nom de l'expé-
rience ; ils annoncent avec assurance qu'ils vont renouveler la
science et l'amener au dernier degré de l'évidence, en la réduisant
à l'observation pure et simple des faits et en excluant absolument
de leurs recherches toute hypothèse, tout élément incertain ;
mais à peine ces bruyants réformateurs ont-ils fait quelques pas,
qu'ils sont obligés de renoncer à tous leurs principes pour enei-
gner eux-mêmes les hypothèses les plus arbitraires.

Il est donc déjà possible de réfuter les matérialistes et de mon-
trer la faiblesse de leurs systèmes, en se plaçant au point de vue
purement scientifique, où ils voudraient se renfermer exclusive-
ment ; mais, si l'on veut rendre la réfutation plus décisive, il
convient surtout d'examiner quelles sont les conséquences de leurs
doctrines dans l'ordre philosophique et moral. En admettant leurs
principes, on peut, jusqu'à un certain point, expliquer l'univers
extérieur et sensible, et satisfaire, à la rigueur, ceux qui sont de-
cidés à ne rien voir au delà de la matière ; mais, relativement aux
vérités philosophiques et morales, ils sont incapables de rien ex-
pliqer, de rien fonder. Considérons, par exemple, la question de
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l'existence de Dieu. Le spectacle de l'univers et l'étude vraimen
scientifique des merveilles de la nature constituent assurément
une preuve très réelle de cette vérité fondamentale; toutefois, les
preuves de l'ordre moral sont bien autrement péremptoires, et
l'on peut en juger par l'embarras où elles jettent les athées et par
les conséquences totalement absurdes où elles les entraînent fata-
lement. Si Dieu n'existe pas, que devient en effet le monde moral,
sinon un chaos inextricable ? Le bien et le mal n'ont plus rien
d'absolu ni rien de réel; la vertu et le vice se séduisent à des
idées de convention, perpétuellement variables avec les individus,
les âges et les pays ; la force et la violence constituent la base
unique du droit et de la justice ; la loi reste sans sanction supé-
rietre et est livrée à la merci du plus habile ou du plus audacieux.
Telles sont les conséquences les plus naturelles et les plus irrémé-
diables des principes athées. Sans doute des esprits honnêtes pro-
testeront ; protégés contre eux-mêmes par l'influence de leur édu-
cation, par le milieu où ils vivent, par le fonds de probité qui se
trouve en définitive au cœur de tout être humain, ils voudraient
s'arrêter en chemin et se dispenser de conclure ; mais, qu'ils le
sachent bien, d'autres se chargeront de conclure pour eux, et, s'ils
sont attentifs au mouvement des esprits, ils verront que le mal est
déjà fait, sans qu'ils puissenttrouver dans leurs principes le moyen
d'y porter remède. De quel droit, en effet, un matérialiste pourrait-
il s'y opposer, après avoir nié leseul principe qui lui en aurait
donné le moyen ?

Mais, dira-t-on encore, en admettant que les vérités de l'ordre
moral aient une existence réelle, nous manquons des éléments né-
cessaires pour les connaîLre avt-c certitude, et, par conséquent, le
savant n'a pas à s'en occaper. C'est encore là un préjugé qu'il est
facile de refuter.

Et d'abord, au point de vue de lexpérience, le monde moral
renferme une foule de faits et de phénomènes dont il est inpossi-
ble de contester la réalité immédiate ; nier, par exemple, les faits
de la conscience, est aussi inadmissible que de nier le plus vul-
gaire des faits matériels, et c'est une absurdité palpable que de
vouloir les expliquer par la physiologie. Ils se présentent à nous,
au même titre que tous les faits possibles de la nature,-et il faut
nécessairement compter avec eux.

Quant à la certitude des vérités morales, il est également impos-
sible de la contester sérieusemen t. Une telle idée ne pourra ger-
mer que dans un esprit vulgaire, étroitement confiné dans la géo-
métrie et l'algèbre, et habitué, comme on dit, à tout démontrer
par a plus b.

Si les mathématiques offrent un caractè-e particulier de clarté
et d'évidence, cependant elles ne constituent pas exclusivement
tout le savoir humain. Il y a autant de sciences que d'objets légi-
times de notre faculté de connaître ; et par conséquent, l'histoire,
le droit, la philosophie, la theologie sont des sciences au même titre
que la géométrie ou l'algèbre, l'astronomie ou la physique ; cha-
cune d'elles possède ses principes, sa méthode, ses preuves et sa
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certitude légitime, aussi bien que celles qui ont pour objet les
combinaisons des grandeurs ou les phénomènes de la nature.

A côté de la lumière, sans doute, il y a dans toute science une
région obscure et indécise, où l'on ne doit avancer qu'avec beau-
coup de précaution, en attendant que l'évidence se fasse ; mais
pense-t-on que les sciences philosophiques ou morales soient seules
assujetties à cet inconvénient ? Les sciences naturelles n'ont-elles
pas aussi leurs mystères ? Le chimiste, le physicien, l'astronome
ne sont-ils pas obligés d'avouer sauw cesse leur impuissance ei
présence de faits ine xpliqués ? Ne les voit-on pas recourir, chaque
jour, à des principes arbitraires, à des propositions douteuses et
complètement dépourvues de ce caractère d'évidence absolue
qu'on voudrait imposer à la science ? Il ne faudrait pas avoir
ouvert un seul traité scientifique pour ignorer ces choses. En
réalité, tous les nuvrages, tous les minoires qui traitent des scien-
ces naturelles, fourmillent d'hypothèses incertaines, et souvent,
tout à fait gratuites. On les emploie, et on a raison, parce que si
l'on voulait y renoncer, pour n'avancer qu'à coup sûr, il faudrait
renoncer à la science elle-même ; mais alors on est mal fondé à
s'en faire un argument pour attaquer les sciences d'un autre
ordre et à les condamner sur ce seul fait qu'elles présentent des
obscurités.

Mais du moins, dira-t-on, les sciences mathématiques ne présen-
tent pas cet inconvénient ; là, on ne procède que par des principes
évidents et par des raisonnements d'une certitude absolue. Cepeti-
dant, les mathématiques elles-mêmes n'échappent pas à la loi com-
mune. Il est clair que si l'on veut se borner aux propriétés les
plus élémentaires des nombres et des figures, un esprit exercé ne
pourra guère hésiter ; mais en est-il de même dans les régions
supérieure- d- la science ? Qui ne sait, au contraire, à combien
de difficultés et d'interprétations diverses sont sujettes la plupart
des méthodes usitées en géométrie et en analyse ? Avec quelles
précautions il faut en faire usage, et avec quelle réserve on doit
en accepter les résultats ? On croit d'abord avoir affaire à l'éviden-
ce personnifiée, et, à mesure qu'on a plus d'expérience de ces ma-
tières, on apprend à devenir moins affirmatif et moins exclusif.
Dans les mathématiques, en définitive, il n'y a qu'un très petit
nombre de propositions qu'on puisse énoncer d'une manière abus-
lue ; les autres lie subsistent qu'avec un caractère relatif et sont
ordinairement assujetties à de nombreuses restrictions. Tel était,
en particulier, l'avis de l'illustre géomètre Augustin Cauchy,
l'homme le mieux en mesure peut-être de savoir à quoi s'en tenir
à ce sujet. Assurément, ces imperfections ne sauraient nuire en
rien à la certitude légitime des mathématiques, mais il n'était pas
inutile de rappeler que ces sciences elles-mêmes ont leurs obscu-
rités et leurs incertitudes, absolument comme les autres sciences.

On peut même aller plus loin. Il y a, en effet, dans la phlpart
des vérités morales, un degré de clarté et d'évidence dont ne jouis
sent pas toujours au même point les vérités expérimentdles ou
même les vérités mathématiques. Si l'on vient dire un jour à uni
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physicien que tel phénomène a 6té mal observé ou mal expliqué,
et que des recherches nouvelles ont révélé un état de cheses dif-
férent ; si l'on vient annoncer à un géomètre que telle théorie,
admise jusque-là sans contestation, a été trouvée défectueuse et
doit étre modifiée plus ou moins profondément ; ce physicien, ce
géomètre ne se croiront pas dispensés d'examiner de nouveau, et
souvent ils changeront notablement leur manière de voir sur une
partie considérable de la science. Les grandes vérités morales, au
contraire, ne sont heureusement pas exposées à des alternatives
de ce genre ; elles se présentent avec un caractère d'évidence au
sujet duquel une conscience non pervertie n'hésitera jamais ; et,
d'un autre côté, il y a des choses radicalement viles et méprisables
qui, malgré tous les sophismes, porteront toujours avec elles le
caractère de l'erreur absolue.

Voilà surtout ce qui condamne les matérialistes, car, en présen-
ce de ces vérités et de ces faits, leurs principes et leurs raisonne-
ments sont impuissants à rien expliquer ; et, tant qu'ils n'auront
pas changer la raison de l'homme, ils n'auront abouti à rien. De
même que, dans l'étude des faits naturels, l'esprit remonte instinc-
tivement de l'effet à la cause ; ainsi, dans l'ordre intellectuel et
moral, il s'élèvera des vérités démontrées à la source première et
trouvera pour conclusion nécessaire : Dieu, la pensée et la con-
science avec la certitude de tous les faits qui se rattachent à ces
idées fondamentales.

(A suivre)

LES QUATRE £VANGILES
Traduction de Lemaistre de Sacy revuu par l'abbé S. Verret.

1 vol. in-12............................................................... 0.75

Lacordaire conseillait aux jeunes gens de commencer leur éluca-
Lion chrétienne " par l'Evangile, qui est Jésus-Christ vivant. Là, di-
sait-il, là, dans sa chair, expression de son âme et voile transparent
de sa divinité, vous le verrez lui-même. C'est sa propre bouche qui
vous dira sa pensée, ses regards qui vous diront son amour, sa
main qui pressera la vôtre pour vous encourager en vous bénissant."

Nos fonctions nous mettant tous les jours, dans notre classe de
philosophie ou dans nos conférences religieuses, en face d'un audi-
toire de jeunes gens qui devront professer leur foi dans nos gran-
dss écoles ou dans le mond., nous avons cherché, sur le conseil
de Lacordaire, à leur faire aimer l'Evangile. Ils nous ont alors
demandé de leur procurer une édition claire, élégante, complète
sans être obscure, qu'ils pourraient lire dans leurs moments libres
avec agrément et profit.

Cette édition, nous l'avons beaucoup cherchée.., sans la trouver.
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Nos élèves ont aujourd'hui des manuels de littérature, d'histoire,
de géographie, des classiques de toute langue et de tout genre,
des morceaux choisis de nos grands auteurs, jusqu'à des Epiteme
Iltstorioe grce, jusqu'à des livres de mythologie qui sont presque
des chefs-d'ouvre d'érudition et d'élégance typographique.

Pour l'Evangile, nos livres de mé-sse nous donnent les extraits
qui se lisent aux cinquante-deux dimanches et aux principales
fêtes de l'année : et c'est tout. En sorte qu'on peut trouver non
pas des enfants, mais des adolescents, des jeu nes filles, des hommes
et des femmes qui sont quelquefois l'élite de nos collèges, de nos
pensionnats ou de nos paroisses, et qui n'ont jamais lu, par exein-
ple, les pages sublimes qu'on appelle la Guérison de l'aveugle-iié,
le Discours sur la Montagne, les Discours après la Cene ou la
Résurrection de Laiare.

Pourtant les vérités les plus élémentaires du christianisme ont
leur fondement dans les livres saints, et, sans parler des prédica-
teurs qui ne sont de droit que les commentateurs du texte sacré,
il n'est pas de simple catéchiste qui ne soit obligé à chaque ins-
tant de se référer à l'Evangile. Comment, par exemple, expliquer
la doctrine catholique sur l'Eucharistie sans avoir présents non
seulement les termes, mais les circonstances dans lesquelles
Notre-Seigneur a promis et institué ce s .creinent? - C'est ab-o-
lument comme si l'on voulait exposer les conditions de la proprieté
en France sans s'occuper du code civil.

Sans doute il y a d'excellentes éditions du Nouveau Testament
en latin. Elles sont indispensables dans les séminaires. Il y a
même quelques traductions françaises, splendides de reliure et
d'encadrement. Ce sont des livres de ch ipelle, bijoux précieux
qu'on traite avec respect, qu'on resserre avec soin dans de luxueux
écrins,.., et qu'on rie lit jamais. Mais ne restait-il pas à faire
autre chose, c'est-à-dire un livre qui pût être lu par tous, par les
élèves de nos iistitutions libres et des lycées, par les jeunes filles
des pensionnats, par les élèves des Frères dans leurs écoles, et
même dans le monde, par tous ceux qui s'intéressent au retour
des esprits vers la doctrine et la morale de l'Evangile ?

Nous l'avons cru, et, encouragé par le comité de l'Alliance des
maisons d'éducation chrétienne, et surtout par son éminent secré-
taire général, lotre ancien maître. M. l'abbé Ragon, nous avons
rédigé pour chacune de nos conférences religieuses le livre que
voici. A défaut d'autre mérite, il a celui d'avoir été profes.'é au
fur et à mesure qu'il était écrit. Il a subi l'épreuve des observa-
tions de nos jeunes gens eux-mémes ; il a été tour à tour modifié,
abrégé, complété, éclairci pour répondre aux desiderata de leur
intelligence; en plusieurs endroits même il a bénéficié de leur
propre rédaction, que nous avons préférée à la nôtre, et nous avons
pu con4tater qu'en cet état il donnait satisfaction à leurs besoins
et méme une formule précise à des aspirations généreuses.

Notre ouvre n'a pas la prétention d'ètre nouvelle de tous points.
Pour l'introduction, les notes, l'index, nous avons mis l.arge-

ment à contribution, avec nos études du séminaire, tous les livres
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qui font autorité sur le Nouveau Testament, en particulier ceux
des maîtres en Ecriture sainte comme MM. Vigouroux et Fillion,
et les Vies récentes de Notre-Seigneur par Mgr Bougaud et le
Père Didon.

Nous avons suivi la traduction de Lemaistre de Sacy. C'est la
plus célebre et celle qui,depuis deux siècles, a été adoptée presque
universellement en France. Outre sis autres avantages, elle a
celui de nous conserver un beau spécimen de notre langue du
XVli[e siècle,si claire et si précise.

Toutefois nous avons fait d'assez notables corrections au texte,
soit pour rejeter l3 expressions vieillies, soit pour serrer le
sensZ de plus près, conformément aux données les plus orthodoxes
de l'ex-gèse moderne. Nous avons évité avec le plus grand soin
les innovations d'esprits trop hardis. Nous avons suivi le texte de
l'édition artistique de Duborhet iParis, 1837>, après lavoir colla-
tioniné sur l'édition Firmin-Didot (Paris, 1831) et sur l'édition
ancienne de G. Desprez (Paris, 1738), parue avec la permission du
cardinal de Noailles, archevêque de Paris.

Nous avons rejeté dans l'index les notes qui demandaient un
développement plus étendu ou qui in téressaient à la fois tous les
Evangiles.

Une concordance ou synopse permet de trouver immédiatement
la synthèse des quatre narrations évangéliques; une table des
extraits qui se lisent à la messe facilite la lecture ou l'étude de
l'Evangile propre à chaque dimanche et à chaque fête; enfin une
carte de Palestine spécialement dessinée pour cet ouvrage, de
nombreuses gravures empruntées aux antiquités chrétiennes, aux
paysages de la Terre sainte ou aux ouvres d'artistes chrétiens,
comme Gustave Doré, rendent partout l'intelligence du texte plus
complete et plùs précise.

Nous nous sommes abstenus soigneusement de tout appareil
d'érudition, jusqu'à écrire en lettres françaises les mots grecs ou
hébraïques qu'il nous semblait indispensable de citer. Bref, nous
avons voulu faire une ouvre de vulgarisation qui pénètre dans
tous nos établissements d'instruction, libres et publics, et même
dans tous les foyers chrétiens.

Nous sollicitons avec respect et nous accueillerons avec une
vive reconnaissance les observations de tous nos confrères. Nous
soumettons notre travail avec une humilité filiale à l'autorité de
l'Eglise, approuvant ce qu'elle approuve et condamnan t ce qu'elle
condamne; et dans l'espoir qu'il pouirra faire quelque bien, non
point à cause de nous, mais à cause de la parole qu'il porte, nous
redisons au héros divin de l'Evangile la dédicace de Victor de
Laprade:

Si j'ai longtemps revó ce livre
O Christ, c'est que je vous aimais.

(Poènes ivangéliques, Invocation.

S. VERRET.
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ANCIENNS

LITTIERAT(JRES CIIRITIENNES
LITTÉRATUR~E GRECQUE

Par Pierre BATIFFOL

.1 vol. iln-153.......................sae@e...

Ce livre, où l'on s',esLt ppliquié à imiter des modèles comme la
<Litéýr-ature syri-aqute "do W. Wrighit et ' I Histoi re do l'ancieni ne

littffiatnire chéine"de G. Krüger, résuimerla l'histoi vo littérair-e
chirétienne deo languo grecque depuis los oig'iýs .Ilus(Iu'â julstîi 'î,li
c'est4\ dire jusqu'au terme où l'on est convenu de fIxer la frontièrîe
de la littôrature byzantine.

Les controversistes comme Irénétýe, Hlippolyte, Origàne, ont
indirectement été les historiens littéraires dos hiérétiques dont ils
réfutaient les écrits, et l'histoire ecclésiastique leur doit de ne
s'êtrLie point fixée dans le seul genre de la chirontique on (1e 1lhagio-
graphie. Grâ~ce à eux, on effet, Eusèbe de Céaé,entropreiat1ii
Il'histoire des trois Premiers siècles chrétiens, S'est intéressé, vit
même temps qu'aux listes épiscopales et aux persécutions, aux
c"hlomnies qui en chiaque génération, soit sans écrire, soit par-
écrit, avaient prêché la divine parole, et à ceux aussi qui s'étaîe,ît
donnés pour propagateurs des nouveautés, des erreurs et de' la
fausse science " (Il. E. il 1). L'Histoire ecclésiastique d'Eiusèbe est
ainsi, pour nombre d'écrits perdus et que nous ne connaissons quie
par lui, la plus précieuse source hiistorique de la plus anciennîe
littérature chrètieiine. Les hiistoriens ecclésiastiq ues, postérieuirs
à Eusèbe, comme Socrates ou Sozomène, et les cottover-sistes
aussi, comme E piphiane on Léoîice de Byzance, ont continué la
tradition et nous sont par là d'un utile secours. Le De virns illus-
tribus de saint J éréine, en 392, inaugura la pure hiistoire littérnirîe.
Toutefois, l'autorité de ce premier essai est faible :la matière de
soixante-neuf de ses notices surt cent trente-cinq est textuellement
(mlais non sans inexactitudes) prise à Eusèbe, et dans les autres où
le témoignzage de Jérômie est indépendant, il convient, ainsi que
le rappelaient récemment les Bollandistes, de "-1le peser avec la
défiance que doit inspirer un écrivain qui se mnontre plulôt publi-
ciste de talent, écrivain au courant de la plume, qu'historien con-
scientcieux " et précis. Jérôme a'eu chez les Latins une suite. de
continuateurs, dont le premier seul intéresse notre histoire, Geni-
nadius de Marseille en son De virns illustnibus (ca. 480). Le De iis-
ituitione divinarurn lilterarum de Cassiodore, composé entre 537 et
555, est une introduction à l'étude de la Bible qui renferme des
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in fLorma i ii I'oq Io .4) 111, les coinl ileil tii v to 'fi grecs. Le Mlyil-in
biblon ou - Ili bliotlî.1 tit " dW l>htlusi (Mo èce est. un vasie.
r6éjî'rt.oitre où lotis déicrit on deux cmit quatre-vingt articles (je
longuenurs fort inégalOles fliaitiscwl'iils itre qu'il at rôJuilis dans
sabî)bliothûrjueio; ces articles comlu>rtilltL tl113 analyse di] livre, 1111

ig(meit urIostyle et laI doctrinv, I4otivoit dles tforinCiLx choisis:
orécomme cii te, l>li<ti us iL1itlyst. avvc soin, et, quand il

s'agti t de livres maiiLeli t perd imis s ewesciptions uL ses ex-
t'aits sont do pre(miùro valeuri. Suîdîîst (Xv siécle) n'est qu'un lexi-
cographe, mais il donne (les citations et quelques notices biblio-
graphiques emprniiétes à des soiurco(s anciennes. En ifln, un auteur
syrique du XIVe siècle, Ebf!djesuii (-1- -13 tg), dans une sorte d'in-
ven1ta'ire de la littéraIture3 syriaqlue exisitante do son temps, rnons a
laissé un catalogue des pures grecs traduit en syriaque.

Parmi les moderues, l'histoir'e h ttérire-1 clici, nie peuit rappe-
1cr les noms du cardinal Bellarrm in et sou De Scriploribus eccte-
siasticis (Home -1613), un livref qui vaut conii inlitiative et pour
quelques intuitions. L'érudition dut XV le ('t dix XVllRe siècles
nous a donné les travaux doe L. B. Dupini, do S. Le Nauin de r7iîîe-
mont,de J. Garnier, do M. Lettwîion, di) D. N. le Nourry,de W. Cave,
de G. oudin,de R. Ceillier,de 1' abrîci us, cw dernier recpriý par Hlarles.
Le VroRit que l'on peut avoir aujourd'hui à consulter ces travaux
de lauicientie critique n'est pas négligeable :il est d'un haut prix
S'il s'agit des mémoires de Tilleînoat, oeuvre d'un homitie qui
avait tout lu et judicieusement, des dissertations de Lequien et de
Garnier, qui allient si solidement, lit théologie à l'érudition, ou
du répertoire de Fabricins-Harles, ré6pertoire saris critique interne,
mais indispensable pour Ltit ce qui a trait à l'érudition matérielle.

L'étude de lat littérature ecclésiast!iue grecque dispose aujour-
d'hui de riches collections de textes imprimés. On peut négliger
les anciennes comme De la Bigue out Gallandi, pour se tenir à
celles de Migne, soit sa 1, Patrologie Latine " (184/1-1l8551, soit sa
IlPatrotogie grecque " (1857-1866) ,Migne nie faisait que repro-
duire des éditions antérieures, mais le choix (Pi tra le dirigeait) en
a été judicieux et la réimpression soignée. On exceptera les vo-
lumes que le successeur (le Migne ît refaits depuis et qui font peu
d'honneur à cet entreprenieur! On conç;oit que la critique des
textes dans les éditions du XVI Je et du XV 111e siècle, même chez
les Bénédictins fran çais,ait laissé à désirmer,1 au compte de ce que l'on.
exige aujourd'hui des éditeurs on01 ne salirait donîc prendre la col.
lection de Minge autrement que pour 'un instrument provisoire.
D'autre part la critique textuelle de nos auteurs W'est, scientifique-
mentcnltivée que depuis une vingtaine d'années .elle s'est apphi-
q née aux" Pères Apostoliques ", aux"I Apologistes ", à Origêne, à
Théodore de Mopsueste, à saint lrêiéi. L'Académie de lBerlin
vient d'entreprendre un Corpus des écrivains ecelésiastiques grecs
des trois premiers siècles, dont le premier volume, qui paraît au
moment où~, j'écris ces lignes nous donne une édition critique des
oeuvres exégetiques et homilétiqujes.d'i-lippolyte.

Nous assistons ainsi à une renaissance des études d'histoire
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littéraire ecclésiastique, dont la tradition semblait survivre jadis
dans le cardinal Pitra uniquement. A Berlin, M. H-arnack a inau-
guré en 1882 une collection de " Textes et recherches pour l'his-
toire de l'ancienne littérature chrétienne ", continuée (1897), par
l' " Archive pour les anciens écrivains chrétiens ", imitée à
Cambridge, en 1891, par la collection des " Textes et études, con-
tributions à la littérature biblique et patristique ", que dirige M.
Armitage Robinson. En même temps que, sons sa direction est
entrepris le Corpus de l'Académie de Berlin, M. Harnack publie
(1893, 1897) sa magistrale " Histoire de l'ancienne littérature chré-
tienne jusqu'à Eusèbe ", dont trois volumes seulement ont paru à
cette heure. L'illustre auteur est un esprit trop sincèrement libé-
ral pour s'offenser d'être suivi avec quelque indépendance par
ceux-là même qui doivent davantage à sa science si pénétrante:
nous l'avons suivi avec cette indépendance, mais notre présent
livre se réduirait à bien peu si nous en effacions tout ce que nous
lui devons. Nous avons en cela pris exemple sur la " Patrologie"
de O. Bardenhewer, de Munich (1894): dans un cadre tout tradi-
tionnel, l'érudit ecclésiastique a rapporté l'histoire littéraire chré-
tienne grecque, latine, syriaque, arménienne : il a suivi la grec-
que jusqu'à saint Jean Damascene : son livre est une ouvre solide
plutôt que neuve, mais à laquelle M. Harnack est le premier à
aimer se référer. L' " Histoire de la littérature byzantine de Jus-
tinien à la fln de l'empire romain d'Orient, 527--1453 ", de M.
Krumbacher, de Munich, a fait époque : il vient d'en paraître
une seconde édition où la littérature théologique byzantine a été
traitée par notre coufrère A. Ehrhard, de Wûrzbourg, avec une
exceptionnelle compétence.

On trouvera dans notre présent livre un exposé rapide de l'état
des études d'histoire littéraire grecque chrétienne : ce sera moins
une histoire, qu'une introduction. La psychologie des auteurs et
l'esthétique des ouvres donneraient lieu à des développements
dont la place n'est pas ici. La philologie est à créer, car, pour les
écrivains qui vont nous occuper, la critique du texte est à ses
débuts et l'histoire de la langue n'existe pas encore. L'histoire des
doctrines est de la compétence de l'historien des dogmes et doit
ici même lui être réservée. Il nous restait à classer, à dater, à
caractériser les pièces de cinq siècles de littérature ecclésiastique:
nous nous sommes appliqué à le faire aussi exactement et sobre-
ment que possible. La bibliographie nous a semblé appeler un
choix critique : il faut, pensons-nous, se résigner à abandonner
les livres qui furent bons, mais qui ont été remplacés par de meil-
leurs ; s'il en est un qui tienne lieu de vingt autres, il faut citer
celui-là seul; le rappel de tout ce qui s'est écrit sur une question
n'est utile que si la question n'est pas encore résolue. Voilà pour
les livres récents. Pour les livres ancien's, nous n'avons pas tenu
à donner ici ce qui était à la portée de chacun ailleurs, et excel-
lemment dans le répertoire de l'abbé Chevalier.

Paris, mars 1897.
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LA BRANCHE D'ACACIA
CIlRONIQUE DU PAYS LATIN

A MESSIEURS LOUIs, ERNEST ET GEOROES MILCENT

(SUITE.)

RÊVERIES D'ÉTUDIANT

Il écrivit pendant deux heu-
res, et, fatigué enfin, se leva et
fit quelques tours dans la cham-
bre. It était neuf heures du soir,
et déjà la rue Saint.Jacques
était silencieuse.

Ceci se passait il y a bien
longtemps, avant l'invention des
omnibus, sous le règne de
Charles X.

To.ut en se promenant, et pour
agrandir l'espace qu'il parcou-
rait, Julien avait ouvert la porte
du cabinet ; en y entrant, il sen-
tit une odeur suave, et se de-
manda qui pouvait la produire.
Ses malles, quelques livres et
ses habits, serrés dans une ar-
moire, étaient les seuls objets
que contenait cette pièce,et,d'ha-
bitude, on n'y respirait qu'un
air sentant le renfermé. Ce soir-
là l'air y était vif, pur et comme
imprégné de fleur d'oranger.
Surpris, Julien leva la tête, et
vit que la lucarne ordinaire-
ment fermée, avait été ouverte,
quelques feuillagess'y laissaient
voir, silhouettés par le clair de
lune et on entendait chanter un
rossignol à peu de distance.

Julien l'écouta quelques ins-
tants, et sentit son cœur se ser-
rer au souvenir des rossignols
qu'il entendait jadis dans lejar-
din de son père. Ce jardin était
encore à lui, mais ses parents
ne vivaient plus, et personne ne
l'attendait au logis qu'une vieil-
le tante, bonne et dévouée au

fond, mais d'humeur un peu
acariatre. Il comptait, aussitôt
reçu docteur, retourner s'éta-
blir au pays, et se disait

- Je me marierai, je rallu-
merai la flamme hospitalière du
foyer paternel,-et, à ces projets
d'avenir se mêlait la gracieuse
image de deux sours qu'il avait
con nues enfants, entrevues jeu-
nes filles,et dont l'une, certaine-
ment, deviendrait sa femme.
Blanche et Rose Dubreuil, filles
d.u notaire de Merville, étaient
toutes deux si accortes et si bien
élevéés et il les connaissait en
somme, si peu, qu'il ne savait
ni laquelle était l'aînée, ni la-
quelle était la plus jolie ; mais,
elles étaient encore au couvent
pour sûr, et, aux prochaines
vacances, arrivant tout frais
reçu docteur à Merville, Julien
déciderait laquelle les deux
sours il demanderait en maria-
ge. Assurément, cesjeunes de-
moiselles étaient bien disposées
en sa faveur ; la derniere fois
qu'il les avait vues, trois ans
auparavant, elles avaient ri avec
lui, chanté même, et, à la noce
de leur cousine Césarine Astruc,
mademoiselle Blanche avait ac-
cepté son bras pour passer dans
la salle du festin ; mademoiselle
Rose l'avait prié de lui aller
quérir son évantail oublié au
salon.

Sur le mestier d'un si vague
[penser,

il ourdissait la trame de sa vie,
et les légers parfums de la bran-
che d'acacia entraînaient son
imagination vers les fleurs d'o-
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ranger de la couronne nuptiale,
les fêtes et les joies d'un avenir
charmant.

- Qu'en pensera ma tante ?
se dit il tout à coup. Oh I elle
est au mieux avec le notaire.
Elle approuvera mon projet. En
attendant, lisons sa lettre. Il se
rapprocha dle la lampe, ouvrit
la lettre de mademoiselle Alex-
andrine et lut :

ý' - Mon cher neveu, je vous
écris pour vous dire q.ue je suis
toujours en bonne santé, et que
je désire que la présepte vous
trouve de même. Ilest heureux
pour vous que je me porte bien,
car les ouvriers et les dômesti-
ques sont tous fainéants et pil-
lards au jour d'aujourd'hui, et
il faut être à leurs trousses du
matin jusqu'au soir. J'ai fait
repeindre toute la grille de bois
du jardin, réparer le fournil, et
raccommoder le pigeonnier qui
tombait en javelles. De mon
temps,ç'aurait été l'affaire d'une
semaine, et de deux pistoles,
mais j'en ai en pour un mois. et
j'ai dû marchander et me fâcher
tout rouge pour régler les mé-
moires à quarante-huit livres
dix sols. Il n'y a plus de cons-
cience.-Heureusement les cou-
vées sont belles cette année, et
j'ai plus de cinquante petits
poulets. La récolte des fruits
s'anncnce bien. Le vieux Rous-
seau est mort. Il me ressemblait,
il était vieux ce pauvre Rous-
seau, il avait quinze ans. Ce-
pendant je le regrette : il était
bon pour les souris. Pour finir
par quelque chose de moins
triste, je vous dirai que le notai-
re marie ses deux filles le mois
prochain. Elles épousent deux
riches meuniers associés, qui
viennent d'acheter le Moulin-
Galant, à dix lieues d'ici. Je

suis bien aise qu'elles quittent
le pays. Elles sont si élégantes
qu'elles tournent la tête à toute
nos jeunesses. Je plains les meu-
niers d'avoir de telles meuniè-
res. Croiriez-vous que huit jours
après être sorties du couvent on
les a vues à la grand'messe avec
des marabouts sur la tête ! Que
le ciel vous préserve, mon ne-
veu, d'épouser jamais une. sem-
blable folle I N'oubliez pas de
m'envoyer vos effets d'hiver,afin
que je les raccommode et les
mette en sûreté. Il y a déjà des
mites. '

" N'ayant pas d'autres choses
à vous mander, mon neveu, je
termine ici ma lettre en vous
embrassant.

"Votra bonne tante,

"l Alexandrine DENNERY."

Un coup de vent n'eniève pas
plus vite un léger nuage,la main
d'un enfant ne renverse pas plus
aisément un château de cartes,
que la lettre de la tante Alexan-
drine ne détruisit les projets de
Julien. Il resta consterné, se
demandant s'il fallait rire ou
pleurer. Après tout, il ne per-
dait que des espérances, mais
les espérances sont choses si jo-
lies 1 Nous excellons si bien à
bâtir des châteaux en Espagne
où la vie serait si douce, sou-
riante, tissée d'or et de soie 1

Julien relut la lettre dix fois,
soupira plus de cinqnante, et
finit par se dire qu'il était un
grand sot. Rien de plus salutai-
re qu'une telle pensée, et qui
mène mieux à la résignation.

Sa lampe pâlissait. Il l'étei-
gnit, pria Dieu, se coucha, et
ne tarda pas à s'endormir bercé
par le chant du rossignol, tandis
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que par la porte restée ouverte,
l'air embaumé du jardin voisin
entrait dans sa chambre paisible.

Ili

LE JARDIN DU VOISIN.

Le lendemainJulien s'éveilla
la tête lourde. Il avait fait de
méchants rêves et ne se sentait
pas disposé à travailler. Il en-
treprit d'empaqueter ses habits
d'hiver pour les envoyer à sa
tante, et pour faire cette beso-
gne,il du t en trer dans le cabinet.
La même odeur suave lui par-
vint, et, levant les yeux, il vit
que par le carreau ouvert une
branche d'acacia toute en fleur,
poussée par le vent, s'était in-
troduite et balançait ses grappes
embaumées.

- Il doit y avoir par là un
joli jardin I se dit Julien, et
allant chercher sa table, il mit
dessus une chaise, y monta, et
regarda par la peti te fenêtre voi-
lée de lierre. Il aperçut en effet
un jardin tout fleuri, parfaite-
ment cultivé, et au milieu du-
quel jardinait un gros homme
à figure écarlate, vêtu de nan-
kin, et la tête couverte d'un
chapeau de paille. Il jardinait
d'une si étrange façon que Ju-
lien ne put s'empêcher de rire.
Armé d'un petit plumeau em-
manché d'une longue badine,
il époussetait gravement les
feuillages, et ne s'interrompait
que pour couper çà et là quel-
que rose fanée, quelque feuille
jaunie. 11 ne se baissait point,
sans doute à cause de sa roton-
dité : un petit domestique, qui
le suivait pas à pas, ramassait
ce qu'il jetait à terre, et de
temps à autre, allait lui rem-
plir un arrosoir à long col. Il
n'arrosait une plante qu'après

l'avoir époussetée, aussi son jar-
din avait-il l'air d'être peint sur
porcelaine. Au milieu de ce
jardin tiré à quatre épingles,
s'élevait un pavillon bien bâti,
à persiennes peintes en vert,
comme c'était la mode alors, et,
sous la marquise vitrée qui en
abritait le perron, deux dames
assises travaillaient à des tapis-
series. L'une d'elles paraissait
être assez âgée et portait un
bonnet à ruban. L'autre, petite
et mince, avait une robe de
guingan rose, mais un grand
chapeau cachait son visage et
laissait seulement voir deux lon-
gues tresses brunes qui descen-
daient presque au bas de sa ro-
be. Tout à coup, le gros mon-
sieur appela

- Claire 1
La jeune fille se leva, courut

à lui, et son grand chapeau re-
tombant en arrière laissa voir
à Julien le front le plus candide
et le plus frais visage que l'on
pût voir. Son père lui donna
une rose qu'il venait de cueillir,
et elle l'embrassa si gentilment
que Julien pensa que l'homme
au plumeau devait être le plus
heureux du monde.

Un peu honteux d'espionner
ainsi ses voisins, il descendit de
son perchoir, et se hâta de re-
mettre toutes choses en place.
Il entendait sonner à sa porte.

C'était madame Hurlepin ; in-
quiète de ne pas voir descendre
son locataire à l'heure accoutu-
mée, elle venait faire le ménage.

-- Si je dérange monsieur,
dit-elle, je reviendrai.

- Faites, faites, dit Julien,
vous allez m'aider. Tenez, il
s'agit de remplir cette malle
avec ces habits-là. Vous y met-
trez aussi le manteau qui est
dans le cabinet.
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- Monsieur a-t-il refermé la
petite fenêtre ?

- Non, pou'rquni cela?
- Ah! c'est que je l'ai ouverte

sais le faire exprès, en ôtant Is
toiles d'araignées, et je n'ai pas
pu la refermer. Il faudra que
mon mari monte ici une échelle.

- C'est inutile, ma bonne. Je
laisserai ce carreau ouvert tout
l'été. J'aime l'air; à l'au tomne,
il sera temps de monter une
échelle.

- Comme il vous plaira mon-
sieur. Tiens, il y a une branche
de fleurs la-haut 1 C'est très joli.
Ca fait que monsieur est coin
me à la campagne. Et on entend
chanter les petits oiseaux, enco-
re 1 C'est charmant ! Ma foi,
j'ai eu une bonne idée d'ôter les
araignées et il est heureux que
j'aie accroché le loquet de ce
carreau avec ma tête de loup.

La bonne dame continua son
monologue, tout le temps qu'il
lui plût: Julien était sorti,et s'en
allait à grands pas vers l'Hôtel-
Dieu, rêvant à sa thèse et à la
robe de guingan rose.

Tout t'été il se donna comme
récréation le plaisir de regarder

l'homme au plumeau et sa jolie
fille; il entendait l'un gronder
sa femme et ses gens, l'autre
babiller, chanter, prendre sts
leçons de piano, et surtout par
ses gentilles manières, apaiser
les méchantes humeurs du gros
papa, consoler les ennuis de la
maman. Vraiment cette Claire
était charmante et Julien se di-
sait qu'il voudrait bien l'épou
ser. Mais il ne connaissait per
sonne dans le quartier, il n'osait
questionner dame Hurlepin, la
plus bavarde et la plus indiscrè-
te des portières, et il ne savait
ni le nom, ni même l'adresse du
père de Claire. On devait arriver
au pavillon qu'il habitait par
un passage communiquant soit
avec la rue d'Enfer, soit avec
la rue Saint-Jacques, mais Ju-
lien avait beau regarder, les ar-
bres cachait ce passage, et ne
lui laissaient voir que la porte
intérieure donnant sur le petit
jardin si bien épousseté. Il com.
mençait à s'ennuyer beaucoup,
tout en travaillant de son mieux
à préparer son examen, lorsque
la Providence lui vint en aide
d'une façon toute inattendue.

(à suivre.)

Collège Notre-Dam'
COTE-DES-NEIGES, MOnTRÉAL, CANADA.

Ce collège dirigé par les religieux de Sainte-Croix, occupe un des sitns les plu
beaux et les plus salubres du Canada. Il a été établi pour donner une éducatio
chrétienne à de petits enfants qui se préparent au cours clacsique ou au con
comme: cial. Ces enlants rtçoivent là tous 1. s soins qu'ils sont habitués à trouv
dans leur famille. Le français et !'anglais sont enseignés avec une éga'P aile
tion. De plus, les enfants sont reçus pour la vacance. La rentrée des élèves e
fixée au premier de septembre.

L. GEOFFRItON. C. F. C. Snp.

576


